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Jadhav Rana fit mander les chefs sacerdotaux des Parsis. Puis le 
souverain leur présenta un récipient plein de lait pour leur signifier 
que les terres alentour ne pouvaient plus accueillir quiconque. Le 
grand prêtre parsi répondit en ajoutant du sucre dans le lait pour 
signaler que les étrangers enrichiraient la communauté locale sans 
la déloger. Ils se fondraient dans la vie comme le sucre se dissout 
dans le lait, adoucissant ainsi la société sans la déstabiliser. Face 
à cette image éloquente, le souverain octroya aux exilés des terres 
et la liberté de pratiquer leur culte à condition de respecter les 
coutumes locales et d’apprendre la langue du lieu, le gujarati.

—Légende parsie

La communauté mondiale se trouve à la croisée des chemins : 
voulons-nous faire de la migration une source de prospérité et de 
solidarité internationale ou y voir un facteur de déshumanisation 
et de tension sociale ?

—António Guterres, Secrétaire général des Nations Unies, 2018 
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Avant-propos

Publication annuelle de la Banque mondiale, le Rapport sur le développement dans le monde 
est un élément de base du réservoir de connaissances et de données de la communauté 
mondiale sur les questions fondamentales  de  développement. Cette année, il traite 
de la migration, l’un des défis les plus importants et les plus pressants du monde. Il y a 
184 millions de migrants sur la planète, dont 43 % vivent dans des pays à revenu faible ou 
intermédiaire. Les problèmes migratoires deviennent encore plus répandus et urgents en 
raison de graves disparités entre les pays et à l’intérieur de ceux-ci en matière de salaires 
réels, d’opportunités sur le marché du travail, de tendances démographiques et de coûts 
climatiques. 

La migration contribue grandement au développement économique et à la réduction 
de la pauvreté, mais elle comporte également des difficultés et des risques. Souvent, les 
migrants apportent des compétences, du dynamisme et des ressources qui renforcent les 
économies de destination. Dans de nombreux cas, ceux-ci profitent aussi aux pays d’origine, 
les migrants fournissant un soutien vital aux collectivités qu’ils quittent à travers des envois 
de fonds qui constituent une bouée de sauvetage pour leurs familles, surtout en temps de 
crise. Le Rapport sur le développement dans le monde 2023 propose des mesures pour mieux 
gérer la migration dans les pays de destination, de transit et d’origine, lesquelles peuvent 
ouvrir des perspectives économiques et atténuer les difficultés et les risques auxquels les 
migrants sont confrontés. 

Ce rapport décrit les arbitrages à faire en matière de migration à travers une « Matrice 
adéquation-motivation ». L’élément « adéquation » de cette matrice trouve son fondement 
dans l’économie du travail et fait référence à la mesure dans laquelle les compétences 
et les attributs connexes des migrants sont en adéquation avec les besoins des pays de 
destination. Il détermine le degré auquel les migrants, leurs pays d’origine et leurs pays 
de destination tirent profit de la migration : en effet, plus l’adéquation est forte, plus les 
gains sont importants. La « motivation » fait référence aux circonstances dans lesquelles 
une personne se déplace en quête de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte 
fondée  » de persécution, d’un conflit armé ou de violences dans son pays d’origine. 
Ce dernier cas peut imposer des obligations au pays de destination en vertu du droit 
international : les personnes qui émigrent en raison d’une « crainte fondée » pour leur vie 
dans leur pays d’origine ont droit à une protection internationale. Alliant « adéquation » et 
« motivation », cette matrice recense les priorités d’action pour les pays d’origine, de transit 
et de destination, ainsi que pour la communauté internationale. Elle montre également les 
circonstances dans lesquelles l’action publique peut être améliorée grâce à des initiatives 
et des instruments bilatéraux, plurilatéraux ou multilatéraux. La façon dont les politiques 
sont conçues et mises en œuvre peut orienter les migrants vers des destinations plus 
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intéressantes et des opportunités plus en adéquation avec leur profil, afin que la migration 
profite davantage à tous. 

Les pays d’origine peuvent maximiser les effets de la migration de travailleurs sur le 
développement de leurs propres sociétés en trouvant des moyens de faciliter les transferts 
d’argent pour leur diaspora, par exemple en réduisant les coûts d’envoi et de réception des 
fonds. Ils peuvent aussi améliorer les possibilités d’éducation, souvent en collaboration 
avec les pays de destination, notamment en ce qui concerne les langues. Et ils peuvent 
encourager les investissements de la diaspora et soutenir les migrants de retour qui 
réintègrent le marché du travail. 

Les pays de destination peuvent tirer profit du potentiel qu’offre la migration pour 
répondre aux besoins à long terme de leur marché du travail et, particulièrement, pour 
résorber les pénuries de main-d’œuvre provoquées par le vieillissement de la population 
ou le manque de compétences particulières. Ils peuvent aussi renforcer les efforts visant à 
traiter les migrants avec humanité et remédier aux répercussions économiques et sociales 
de la migration sur leurs propres citoyens. 

Les pays de transit doivent coordonner leur action avec les pays de destination pour 
faire face à la migration de détresse, et la coopération internationale est essentielle pour 
partager les coûts de l’accueil des réfugiés. 

Compte tenu des problèmes et difficultés que pose la migration, le Rapport sur le 
développement dans le monde  2023 fournit des exemples fondés sur des données et des 
éléments probants et évalue les arbitrages nécessaires afin de montrer comment la migration 
peut se mettre au service du développement. Il va contribuer à mieux faire comprendre 
la migration et devrait constituer une référence utile aux responsables politiques et aux 
autres parties prenantes pour faire des choix éclairés et formuler des stratégies bénéfiques 
pour les communautés et les individus. 

David Malpass
Président du Groupe de la Banque mondiale
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Principaux points à retenir

Le présent rapport analyse de manière détaillée la migration internationale et son potentiel 
pour la croissance et la prospérité partagée dans tous les pays.

 $ Il s’intéresse essentiellement aux individus qui n’ont pas la citoyenneté du pays dans 
lequel ils vivent, que l’on dénombre à environ 184 millions à travers le monde, parmi 
lesquels 37 millions de réfugiés. Quelque 43 % d’entre eux se trouvent dans des pays à 
revenu faible ou intermédiaire. Les migrants sont parfois définis comme des personnes 
« nées à l’étranger ». Mais ce rapport affiche un point de vue différent, parce que les 
personnes naturalisées jouissent des mêmes droits que tous les autres citoyens. 

 $ Face à l’évolution rapide de la composition de la population, la migration devient de 
plus en plus nécessaire pour les pays à tous les niveaux de revenu. Les pays à revenu 
élevé vieillissent rapidement. Il en est de même pour ceux de la catégorie intermédiaire, 
où la pyramide des âges devrait s’inverser avant qu’ils n’accèdent au statut de pays riches. 
Entretemps, les pays à faible revenu connaissent un véritable boom démographique, 
mais les jeunes intègrent la vie active sans les compétences recherchées sur le marché 
mondial de l’emploi. Ces tendances vont susciter une compétition mondiale pour la 
main-d’œuvre. 

 $ Le rapport présente un cadre robuste qui devrait guider l’élaboration des politiques 
publiques en fonction du niveau d’adéquation entre les compétences et les attributs 
connexes des migrants d’une part et les besoins des pays de destination d’autre part, 
et des motivations qui sous-tendent la migration. L’adéquation détermine dans quelle 
mesure les migrants, les pays d’origine et les pays de destination tirent profit de la 
migration. La motivation peut imposer des obligations au pays de destination en vertu 
du droit international : les personnes qui émigrent en raison d’une « crainte fondée » de 
persécution ou pour leur vie dans leur pays d’origine — les réfugiés, par définition — ont 
droit à une protection internationale.

 $ Le cadre adéquation-motivation offre aux responsables politiques un outil pour 
prendre les mesures qui conviennent, lesquelles sont décrites dans le rapport.

 ● Lorsque l’adéquation est forte, les gains sont importants pour les migrants eux-mêmes 
et pour les pays d’origine et de destination. Cela est vrai pour la grande majorité 
des migrants, qu’ils soient hautement ou peu qualifiés, en situation régulière ou 
sans papiers. Dans ce cas, l’objectif des pouvoirs publics devrait être de maximiser 
les bénéfices pour tous. 

 ● Lorsque l’adéquation est faible, s’agissant des réfugiés, les coûts doivent être partagés — 
et réduits — de façon multilatérale. Les situations de réfugiés peuvent durer des 
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années. Ici, l’objectif des pouvoirs publics devrait être de réduire les coûts associés 
à l’accueil des réfugiés tout en appliquant les normes de protection internationale 
qui s’imposent.

 ● Lorsque l’adéquation est faible et que les migrants ne sont pas des réfugiés, les pouvoirs 
publics sont confrontés à des défis complexes, en particulier si ces migrants sont en 
situation irrégulière ou en détresse. Certes, il appartient aux pays de destination 
de réglementer l’accès de telles personnes sur leur territoire, mais les expulsions et 
les refus d’entrée peuvent donner lieu à des traitements inhumains. Les politiques 
restrictives adoptées par les pays de destination peuvent également imposer des coûts 
à certains pays de transit. Dans ce cas, l’objectif des pouvoirs publics devrait être de 
réduire la nécessité des migrations de détresse, et le développement peut jouer un rôle 
essentiel à cet égard.

 $ Les pays d’origine devraient gérer activement la migration afin de profiter de ses 
bienfaits pour le développement. Ils devraient faire de la migration de la main-d’œuvre 
un élément explicite de leur stratégie de développement, et ils devraient réduire les coûts 
des envois de fonds, faciliter le transfert des connaissances de leur diaspora, renforcer 
les compétences en forte demande à l’échelle mondiale, atténuer les effets négatifs de 
la « fuite des cerveaux » et protéger leurs ressortissants à l’étranger, puis les soutenir à 
leur retour.

 $ Les pays de destination peuvent également gérer les migrations d’une manière plus 
stratégique. Ils devraient promouvoir l’accueil de personnes en «  forte adéquation  » 
pour répondre à leurs besoins de main-d’œuvre, en facilitant l’intégration des migrants 
et en s’attaquant aux répercussions sociales qui suscitent des préoccupations parmi 
leurs citoyens. En outre, ils devraient permettre aux réfugiés de se déplacer, d’accéder au 
marché du travail et de bénéficier des services nationaux dès lors qu’ils sont disponibles. 
Et ils devraient également lutter contre la migration de détresse et à haut risque d’une 
manière humaine. 

 $ La coopération internationale est essentielle pour faire de la migration un véritable 
moteur de développement. La coopération bilatérale peut renforcer l’adéquation des 
migrants avec les besoins des pays de destination. Des actions multilatérales sont 
nécessaires pour partager les coûts de l’accueil des réfugiés et pour lutter contre la 
migration de détresse. De nouveaux instruments de financement devraient être mis au 
point pour aider les pays à offrir aux non-citoyens une prise en charge prévisible. Et les 
voix sous-représentées dans le débat sur la migration doivent être entendues, notamment 
celles des pays en développement, du secteur privé et d’autres parties prenantes, ainsi 
que celles des migrants et des réfugiés eux-mêmes.
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Glossaire

Cette liste fournit des descriptions générales, et non des définitions juridiques précises, des termes 
couramment utilisés dans le présent rapport. Cela dit, ces descriptions comportent des éléments 
juridiques et stratégiques relatifs à la façon dont ces termes sont compris et appliqués dans la 
pratique.

apatride Personne qui n’est considérée comme ressortissant d’aucun pays. 

asile ou statut de réfugié Statut juridique qu’un État accorde à un réfugié sur son territoire 
au terme d’une procédure judiciaire ou administrative. Ce statut confère aux concernés 
la protection internationale des réfugiés en empêchant leur renvoi (conformément au 
principe de non-refoulement), en régularisant leur séjour sur leur territoire d’accueil et en 
leur accordant certains droits pendant qu’ils s’y trouvent. 

citoyen naturalisé Migrant ayant obtenu la citoyenneté dans son pays de destination.

concitoyen Personne qui détient la même citoyenneté qu’une autre personne.

demandeur d’asile Ressortissant d’un pays tiers qui demande l’asile. À des fins statistiques, 
il s’agit d’une personne qui a présenté une demande d’asile sur laquelle il n’a pas encore été 
statué définitivement. 

diaspora Population d’un pays donné, qui est dispersée dans des régions ou des pays 
autres que son lieu géographique d’origine.

émigrant Personne qui quitte son pays de résidence habituelle pour s’établir dans un 
autre pays. Ce terme est utilisé du point de vue du pays d’origine de la personne concernée. 

immigrant Personne qui déménage dans un pays pour y établir sa résidence habituelle. 
Ce terme est utilisé du point de vue du pays de destination de la personne concernée.

migrant Dans le présent rapport, personne qui quitte son pays de résidence habituelle 
pour s’installer dans un autre pays dont il n’a pas la citoyenneté. Ce changement de pays 
ne tient pas compte des déplacements de courte durée à des fins telles que les loisirs, les 
affaires, un traitement médical ou un pèlerinage religieux.

migrant économique Personne qui franchit une frontière internationale non pas par 
crainte de persécution ou d’éventuelles atteintes graves ou de la mort, mais pour d’autres 
raisons, telles que l’amélioration de ses conditions de vie en allant travailler ou retrouver sa 
famille à l’étranger. Ce terme englobe les migrants travailleurs ou travailleurs migrants qui 
se déplacent principalement pour travailler dans un autre pays.
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migrant en détresse Personne qui émigre vers un autre pays dans des conditions de 
détresse, mais qui ne répond pas aux critères applicables pour obtenir le statut de réfugié. 
Cette migration est souvent irrégulière et dangereuse.

migrant en situation irrégulière Migrant qui n’est pas légalement autorisé à entrer ou à 
séjourner dans un pays donné (également appelé migrant sans papiers).

migrant en situation régulière Migrant qui est légalement autorisé à entrer ou à 
séjourner dans un pays donné.

non-refoulement Principe juridique interdisant aux États de renvoyer toute personne vers 
des pays ou territoires où elle pourrait être exposées à des persécutions, à la torture ou à 
d’autres atteintes graves. 

non-ressortissant Personne qui ne détient pas la citoyenneté du pays dans lequel elle 
réside.

pays de transit Pays que traverse un migrant pour se rendre dans son pays de destination

pays/société d’accueil Pays dans lequel ou société dans laquelle un réfugié s’établit, 
temporairement ou définitivement.

pays/société d’origine Pays ou société que quitte un migrant ou un réfugié. 

pays/société de destination Pays vers lequel ou société vers laquelle une personne émigre.

personne déplacée à l’intérieur de son propre pays Personne qui a été déplacée à 
l’intérieur des frontières d’un État pour éviter la persécution, des atteintes graves ou la 
mort, notamment en raison d’un conflit armé, de situations de violence généralisée, de 
violations des droits de l’homme ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme.

protection (internationale) complémentaire Forme de protection internationale 
accordée par un pays ou une région à des personnes qui ne bénéficient pas du statut de 
réfugié, mais qui peuvent néanmoins avoir besoin d’une protection internationale. Les 
États utilisent divers mécanismes juridiques et directifs pour régulariser l’entrée ou le 
séjour de ces personnes sur leur territoire ou empêcher leur renvoi (conformément au 
principe de non-refoulement).

protection internationale Protection juridique accordée par des États à des réfugiés ou 
autres personnes déplacées sur leur territoire qui ne peuvent pas retourner dans leur pays 
d’origine parce qu’ils y seraient en danger et parce que celui-ci ne peut ou ne veut pas les 
protéger. La protection internationale a un statut juridique qui, au minimum, empêche 
le renvoi de ces réfugiées ou autres personnes déplacées (conformément au principe de 
non-refoulement) et régularise leur séjour sur le territoire d’accueil.

réfugié Personne à qui un pays d’asile a accordé une protection internationale en raison 
d’une crainte de persécution, de conflit armé, de violence ou de troubles graves à l’ordre 
public dans son pays d’origine. La protection internationale que les pays accordent aux 
réfugiés a un statut juridique distinct (voir asile ou statut de réfugié) qui empêche que ces 
derniers soient renvoyés (conformément au principe de non-refoulement), en régularisant 
leur séjour sur leur territoire d’accueil et en leur accordant certains droits pendant qu’ils 
s’y trouvent, en application de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et de 
son Protocole de 1967 ou d’autres instruments juridiques internationaux, régionaux ou 
nationaux.
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Encadré O.1 Combien de migrants y a-t-il et où vivent-ils ?

Les mouvements transfrontaliers d’aujourd’hui se caractérisent par leur diversité : il n’y a pas de migrant 
type ou de pays d’origine ou de destination type. Les migrants diffèrent par les raisons qui les amènent à se 
déplacer, leurs compétences et leurs caractéristiques démographiques, leurs statuts juridiques, leurs 
situations et leurs perspectives. Il existe des pays d’origine et des pays de destination à tous les niveaux de 
revenu et, en fait, beaucoup jouent les deux rôles à la fois, à l’instar du Mexique, du Nigéria et du 
Royaume-Uni.

Selon la définition dans le présent rapport, il y a environ 184 millions de migrants dans le monde (environ 
2,3 % de la population mondiale), dont 37 millions de réfugiés, répartis comme suit :

Abrégé

La migration fait partie de l’expérience humaine depuis les balbutiements de la civilisation. L’homo 
sapiens a quitté la vallée de l’Omo, en Afrique, il y a environ 200 000 ans, et depuis lors, les humains 
n’ont cessé de se déplacer, produisant des cultures, des langues et des ethnies distinctes1. 

La   migration se trouve être un puissant moteur de développement, améliorant la vie de centaines de 
millions de migrants, de leurs familles et des sociétés qui les accueillent à travers le monde. Mais elle pose 
aussi des défis pour les migrants, leurs pays d’origine et leurs pays de destination. 

Le présent rapport définit le migrant comme une personne partie vivre hors de son pays de nationalité 
(encadré O.1) — en quête de meilleures opportunités économiques ou parce que fuyant un conflit ou 
victime de persécution (réfugiés). Il ne considère pas comme migrants les personnes naturalisées dans 
leur pays de résidence. C’est l’absence de citoyenneté – et des droits civiques, politiques, et économiques 
qui y sont attachés – qui crée des défis particuliers pour les migrants et les décideurs, et non pas le fait 
d’avoir émigré à un moment donné.

Le rapport propose un cadre pour gérer au mieux les effets économiques, sociétaux et humains de la 
migration. Alliant économie du travail et droit international, il examine dans quelle mesure les 
compétences et les attributs des migrants font l’objet d’une demande dans leur pays de destination 
(adéquation) et si ceux-ci sont à la recherche d’opportunités ou craignent pour leur vie dans leur pays 
d’origine (motivation). Il distingue quatre types différents de migrations et détermine les politiques et 
interventions prioritaires pour tirer pleinement parti de ce que chaque mouvement migratoire peut 
apporter au développement. La coopération internationale est essentielle pour que les choses évoluent, 
tout comme l’est le fait de donner la parole à de nouveaux acteurs capables de changer la nature et le ton 
des débats actuels.

(page suivante)
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La migration est nécessaire pour tous les pays
La migration est une réponse à des chocs et déséquilibres mondiaux tels que les écarts massifs de 
revenus et de bien-être entre les pays. Les migrations économiques sont motivées par la possibilité 
d’obtenir des salaires plus élevés et l’accès à de meilleurs services2. En 2020, environ 84 % des migrants 
vivaient dans un pays plus riche que le leur. Pourtant, migrer entraîne des coûts qui ne sont pas à la 
portée de la plupart des personnes plus pauvres. Généralement originaires de pays à revenu intermédiaire, 
la plupart des migrants ne sont issus ni des couches les plus pauvres ni des couches les plus riches de 
leur pays d’origine.

Les changements démographiques ont entraîné une intensification de la concurrence mondiale pour 
les travailleurs et les talents. Prenons trois pays. L’Italie, qui compte 59 millions d’habitants, devrait voir 
sa population diminuer de près de moitié pour atteindre 32 millions d’habitants en 2100, les personnes 
âgées de plus de 65 ans passant de 24 à 38 % de la population. Le Mexique, traditionnellement pays 
d’émigration, a vu son taux de fécondité chuter quasiment au seuil de renouvellement. Le Nigéria, en 
revanche, devrait voir sa population passer de 213 millions à 791 millions d’habitants, devenant ainsi le 
deuxième pays le plus peuplé du monde après l’Inde d’ici la fin du siècle (figure O.1). 

Ces tendances ont déjà des répercussions profondes, modifiant les lieux où le besoin en travailleurs se 
fait ressentir et là où on peut les trouver3. Indépendamment des politiques, les pays riches auront besoin 
de travailleurs étrangers pour soutenir leurs économies et honorer leur contrat social vis-à-vis des 
citoyens plus âgés. De nombreux pays à revenu intermédiaire, qui sont traditionnellement les principales 

• Environ 40 % (64 millions de migrants économiques et 10 millions de réfugiés) vivent dans les pays à 
revenu élevé de l’OCDEa. Il s’agit de travailleurs hautement et faiblement qualifiés et de leur famille, de 
personnes ayant l’intention de s’installer, de migrants temporaires, d’étudiants, de sans-papiers et de 
personnes demandant une protection internationale. Ce nombre comprend 11 millions de citoyens de 
l’Union européenne (UE) vivant dans d’autres pays de l’UE avec des droits de résidence étendus.

• Environ 17 % (31 millions de migrants économiques) vivent dans les pays du Conseil de coopération du 
Golfe (CCG). La quasi-totalité d’entre eux sont des travailleurs temporaires titulaires d’un visa de travail 
renouvelable. Ils représentent, en moyenne, environ la moitié de la population des pays du CCG.

• Environ 43 % percent (52 millions de migrants économiques et 27 millions de réfugiés) vivent dans des 
pays à revenu faible ou intermédiaireb. Ils se sont déplacés essentiellement pour des raisons 
professionnelles, pour le regroupement familial ou pour demander une protection internationale. 

La part des migrants dans la population mondiale reste relativement stable depuis 1960. Toutefois, cette 
stabilité apparente est illusoire parce que la croissance démographique est inégale à travers le monde. La 
migration à l’échelle mondiale a augmenté plus de trois fois plus vite que la population dans les pays à 
revenu élevé et seulement deux fois moins vite dans les pays à faible revenu.

Source  : Base de données sur les migrations utilisée pour le Rapport sur le développement dans le monde 2023, Banque 
mondiale, Washington, DC, https://www.worldbank.org/wdr2023/data.
a. Ce chiffre ne comprend pas les quelque 61 millions de citoyens naturalisés nés à l’étranger.
b. Cette estimation ne tient pas compte d’environ 31 millions de citoyens naturalisés nés à l’étranger.

Encadré O.1 Combien de migrants y a-t-il et où vivent-ils ? (suite)
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Figure O.1 Des forces démographiques aux antipodes sont à l’œuvre en Italie, au Mexique 
et au Nigéria

Source : Données de 2022 (scénario intermédiaire) : World Population Prospects (tableau de bord), Division de la population, 
Département des affaires économiques et sociales, Nations Unies, New York, https://population.un.org/wpp/. 
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b. Au Mexique, la transition démographique est bien engagée et devrait s’accélérer

sources de migration, devront bientôt rivaliser pour attirer les travailleurs étrangers, et beaucoup d’entre 
eux ne sont pas prêts à le faire. Les pays à faible revenu comptent un grand nombre de jeunes au chômage 
et sous-employés, mais beaucoup de ces jeunes ne possèdent pas encore les compétences en demande sur 
le marché mondial du travail4. 
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Le changement climatique aggrave les facteurs économiques de la migration5. Environ 40  % de la 
population mondiale — 3,5 milliards de personnes — vivent dans des endroits très exposés aux effets du 
changement climatique  : pénuries d’eau, sécheresse, stress thermique, élévation du niveau de la mer 
et phénomènes extrêmes tels que les inondations et les cyclones tropicaux6. Les opportunités économiques 
diminuent dans les régions touchées, ce qui amplifie les vulnérabilités et alimente les pressions 
migratoires7. Les effets du changement climatique menacent l’habitabilité de régions entières dans des 
zones aussi diverses que le Sahel, les basses terres du Bangladesh et le delta du Mékong8. Dans certains 
petits États insulaires en développement, ces effets obligent les dirigeants à envisager des relocalisations 
planifiées9. La plupart des mouvements attribués au changement climatique se sont jusqu’à présent 
produits sur de courtes distances, principalement à l’intérieur d’un même pays10. Mais cela pourrait 
 changer. La question de savoir si et dans quelle mesure le changement climatique amplifiera les flux 
migratoires internationaux dans les décennies à venir dépend des politiques mondiales et nationales 
d’atténuation et d’adaptation adoptées et mises en œuvre aujourd’hui.

Pendant ce temps, les conflits, la violence et les persécutions continuent de pousser un grand nombre de 
personnes à quitter leur pays d’origine. Le nombre de réfugiés a plus que doublé au cours de la dernière 
décennie11. Les déplacements forcés et les schémas de migration économique sont largement distincts. Les 
mouvements de réfugiés sont souvent soudains et rapides12. Comme les réfugiés cherchent la destination sûre 
la plus proche, ils sont concentrés dans un petit nombre de pays d’accueil voisins. Les réfugiés comprennent 
également un grand nombre de personnes vulnérables — les enfants représentant 41 % du total13. 

Face à ces forces, la migration doit être gérée de sorte que ses bienfaits sur le développement 
puissent se concrétiser pleinement. Les approches actuelles échouent souvent, tant pour les migrants 
que pour les nationaux. Et elles sont sources d’importantes inefficacités et d’occasions manquées 
aussi bien dans les pays de destination que dans les pays d’origine14. Parfois, elles entraînent des 
souffrances humaines. Dans de nombreux pays, indépendamment de leur niveau de revenu, des pans 
entiers de la société remettent en question l’approche économique de la migration dans le cadre d’un 
discours plus large contre la mondialisation15. 

Un cadre pratique pour la prise de décision : la matrice 
adéquation-motivation
La migration comporte à la fois des avantages et des coûts pour les migrants, les pays d’origine et les pays 
de destination. Dans tous les cas, le bilan dépend des caractéristiques individuelles des migrants, des 
circonstances de leur déplacement et des politiques auxquelles ils sont exposés. Pourtant, les pays jouent 
un rôle inégal dans l’élaboration de ces politiques. La plupart des pays d’origine ont peu d’influence sur 
la régulation des flux migratoires. En revanche, les pays de destination déterminent et réglementent qui 
franchit légalement leurs frontières et qui est autorisé à séjourner sur leur territoire et avec quels droits. 
Ils encouragent certains mouvements et en découragent d’autres. Leurs politiques influencent en grande 
partie l’impact des mouvements transfrontaliers16.

L’économie du travail et le droit international fournissent les deux prismes principaux pour analyser 
les flux migratoires et ainsi formuler des politiques migratoires adéquates. Ces deux perspectives sont 
issues de traditions intellectuelles et universitaires distinctes et se concentrent sur des aspects différents 
des mouvements transfrontaliers. Chacune d’entre elles fournit donc des informations importantes. 
 Pourtant, à ce jour, il n’existe pas de cadre simple permettant de les intégrer dans un tout cohérent.

L’économie du travail se concentre sur l’« adéquation » entre les compétences et les attributs 
connexes des migrants, d’une part, et les besoins des pays de destination, d’autre part (figure O.2a). Le 
point de départ des politiques migratoires dans de nombreux pays de destination est une question 
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simple : la migration procure-t-elle des bénéfices qui dépassent les coûts ? Les migrants apportent des 
compétences dont la demande varie. Plus les compétences des migrants sont adaptées aux besoins du 
marché du travail du pays de destination, plus les gains sont importants pour les économies de 
destination et les migrants eux-mêmes, et souvent aussi pour les pays d’origine (par le biais des envois 
de fonds et des transferts de connaissances)17. Cela s’applique quel que soit le niveau de compétences et 
le statut juridique. Mais les migrants utilisent également les services publics et doivent être intégrés 
dans une société qui peut leur être inconnue. Ces deux aspects comportent des coûts, du moins à court 
terme. Les gains nets peuvent donc être positifs ou négatifs.

Figure O.2 Deux perspectives sur la migration transfrontalière

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Panneau a : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant 
répondent à la demande dans le pays de destination. Les bénéfices comprennent une production économique accrue, une 
assiette fiscale élargie et une plus grande variété de certains biens et services à moindre coût pour les consommateurs. Les 
coûts incluent une demande accrue des services publics, des implications pour les travailleurs concurrents, ainsi que les 
coûts d’intégration économique et sociale. Panneau b : Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles 
une personne migre pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée d’être persécutée », d’un 
conflit armé ou de violences dans son pays d’origine. Selon la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, les 
personnes qui éprouvent de telles craintes ont droit au statut de réfugié et doivent bénéficier d’une protection internationale. 
Elles ne peuvent pas être renvoyées dans leur pays d’origine ou dans un pays où elles seraient exposées à des traitements 
inhumains ou dégradants ou à d’autres préjudices irréparables (principe de non-refoulement).
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Selon le droit international, les motivations des migrants déterminent les obligations des pays de 
destination. Les pays décident souverainement quels migrants laisser entrer et sous quel statut 
(figure O.2b). Pourtant, lorsque des personnes fuient leur pays en raison d’une « crainte fondée » de 
persécution, d’un conflit ou de violences — et lorsqu’elles ne peuvent y retourner sans se mettre en 
danger — elles ont droit à une protection internationale en vertu de la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés, et les calculs économiques des pays de destination ne s’appliquent plus. Au regard du 
droit international, ces personnes sont des réfugiés et ne doivent pas être renvoyées dans leur pays 
d’origine, quel que soit le coût de leur accueil18. Certains groupes de migrants ont besoin de soutien 
parce qu’ils sont confrontés à des défis considérables, notamment les femmes et les enfants, et plus 
particulièrement les filles, les  personnes LGBTQ+ et les victimes du racisme, de la xénophobie et d’autres 
formes de discrimination. En fait, certaines personnes se déplacent pour plusieurs raisons, ce qui 
brouille la nette distinction entre les réfugiés et les migrants économiques. La nécessité d’une protection 
internationale constitue un second prisme à travers lequel les politiques migratoires doivent être 
envisagées lors de leur élaboration.

Le présent rapport propose un cadre analytique qui intègre les deux dimensions — l’adéquation et 
la motivation. Il distingue quatre types de migrants et recense les priorités stratégiques pour chaque 
situation (figure O.3)19 :

• Migrants économiques dont l’adéquation avec le pays d’accueil est forte (quadrant supérieur gauche). 
La plupart de ces migrants sont à la recherche de meilleures opportunités et choisissent des pays 
de destination avec lesquels ils sont susceptibles d’être en forte adéquation20. Leur déplacement a 
des effets bénéfiques considérables sur le développement de leur pays de destination, de leur pays 
d’origine et sur leur propre développement, quel que soit leur statut juridique. Il comporte 
également des coûts, mais ceux-ci sont généralement inférieurs. Dans ce cas, les intérêts de toutes 
les parties sont généralement alignés. L’objectif des pouvoirs publics devrait être d’accroître les 
bénéfices et de réduire les coûts.

• Réfugiés ayant un profil en forte adéquation (quadrant supérieur droit). Certains réfugiés 
 possèdent des compétences et des attributs qui correspondent aux besoins du pays de 
destination, même s’ils se déplacent par crainte et non pour rechercher des opportunités. Leur 
migration apporte à la société de destination les mêmes avantages en termes de développement 
que ceux apportés par les migrants volontaires. L’objectif des pouvoirs publics devrait être 
d’augmenter encore les gains nets.

• Réfugiés au profil en faible adéquation (quadrant inférieur droit). De nombreux réfugiés 
apportent des compétences et des attributs qui sont en faible adéquation avec les besoins de la 
société d’accueil. Ils choisissent leur destination en fonction de leur besoin immédiat de 
sécurité, et pas nécessairement pour des considérations liées au marché du travail. Néanmoins, 
conformément au droit international, ils doivent être accueillis, quel qu’en soit le coût. 
L’objectif des autorités du pays de destination devrait être de réduire ces coûts et de les partager 
avec d’autres pays. 

• Migrants en détresse (quadrant inférieur gauche). D’autres migrants ne remplissent pas les conditions 
requises pour être considérés comme des réfugiés et n’ont pas un profil en forte adéquation avec la 
société de destination. Leur nombre global n’est pas élevé, mais ils suivent souvent un itinéraire 
irrégulier et peu sûr, ce qui pose des défis importants aux pays de destination. L’expression migrants 
en détresse, telle qu’elle est utilisée dans le présent rapport, est une reconnaissance des circonstances 
dans lesquelles ils se déplacent, et non une catégorie normative. Certains de ces migrants en 
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détresse, s’ils ne sont pas des réfugiés, peuvent néanmoins avoir besoin d’une protection pour des 
raisons humanitaires ou autres. D’autres peuvent être renvoyés dans leur pays d’origine ; ils doivent 
être traités avec humanité.

La position des migrants dans la matrice adéquation-motivation est en partie déterminée par les 
politiques des pays de destination. Par exemple, l’adéquation entre les compétences et les attributs d’un 
migrant et les besoins du pays de destination dépend du droit de l’intéressé de travailler et de faire valoir 
ses qualifications. Cette adéquation peut évoluer avec le temps, en fonction des besoins changeants 
en main-d’œuvre, de la règlementation économique et des normes sociales dans le pays de destination. 
De même, l’identification des personnes devant bénéficier d’une protection internationale varie d’un 
pays à l’autre, dans le cadre plus large défini par le droit international.

Figure O.3 L’« adéquation » détermine les gains nets de l’accueil des migrants ; la 
« motivation » détermine leurs besoins en matière de protection internationale

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant répondent à la 
demande dans le pays de destination. Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles une personne se 
déplace, que ce soit pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée de persécution », d’un conflit 
armé ou de violences dans son pays d’origine. 
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En fin de compte, les politiques gouvernementales devraient viser à la fois à maximiser les effets 
positifs de la migration sur le développement — sur les migrants, les sociétés d’origine et de destination 
— et à fournir aux réfugiés une protection internationale adéquate. À terme, ces politiques devraient 
chercher à renforcer l’adéquation entre les compétences et les attributs de tous les migrants et les besoins 
des sociétés de destination, afin d’amplifier ces effets positifs. Elles devraient également tendre à réduire 
les migrations difficiles, qui infligent souvent des souffrances et une détresse immenses.

Lorsque l’adéquation est forte, les gains sont importants
Lorsque les migrants arrivent avec des compétences et des attributs recherchés dans le pays de 
destination, les bénéfices l’emportent généralement sur les coûts, indépendamment des motivations, 
des niveaux de qualifications ou du statut juridique des personnes concernées. Ces migrants pallient les 
insuffisances observées sur le marché du travail du pays de destination, ce qui profite à l’économie de ce 
pays, à eux-mêmes et à leur pays d’origine. Il existe également des coûts, tant économiques que sociaux, 
pour les sociétés de destination et d’origine, mais ils sont généralement beaucoup moins significatifs 
que les avantages. Aussi bien les pays de destination que d’origine peuvent concevoir et mettre en œuvre 
des politiques qui augmentent davantage les gains et remédient aux coûts (figure O.4).

Les pays de destination ne doivent pas laisser les controverses sociales et 
culturelles occulter les avantages économiques de la migration 
Les migrants peuvent contribuer substantiellement à l’efficacité et à la croissance de l’économie de 
destination, surtout à long terme. Les migrants peu qualifiés effectuent de nombreux travaux que les 
locaux ne sont pas disposés à accepter, ou pour lesquels ils demanderaient des salaires supérieurs à ce que 
les consommateurs sont prêts à payer21. Les migrants hautement qualifiés — infirmiers, ingénieurs, 
chercheurs — améliorent la productivité dans de nombreux secteurs de l’économie. Pourtant, seuls 
quatre pays — l’Australie, le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni — comptent plus de la moitié de 
l’ensemble des immigrants ayant une formation de niveau supérieur22. Environ 17 % des agents de santé 
aux États-Unis, 12  % au Royaume-Uni et 79  % dans les pays du CCG sont nés à l’étranger23. Les 
consommateurs bénéficient de la baisse des coûts de production et des prix plus bas de certains biens et 
services24. Les bénéfices à long terme de l’immigration comprennent l’amélioration de l’esprit d’entreprise 
et de l’innovation, le renforcement des échanges commerciaux internationaux et des investissements, et 
une meilleure prestation de services dans des domaines tels que l’éducation et la santé25. Les contributions 
des migrants sont plus importantes lorsque ceux-ci sont autorisés à travailler et capables de le faire 
officiellement à hauteur de leurs qualifications et de leur expérience.

Dans de nombreux pays, cependant, la controverse ne porte pas sur l’économie, mais sur les 
 répercussions sociales et culturelles de l’immigration. Lorsque les migrants restent pendant une longue 
période  — ou de façon permanente —, la question de leur intégration devient centrale. L’impact 
socioculturel est fonction de la taille du groupe de migrants, de son origine, de son statut socioéconomique, 
et des perceptions des citoyens — et parfois leurs préjugés raciaux — à l’égard des migrants26. Il dépend 
également du sentiment identitaire et du contrat social de chaque pays27. Certains pays, comme le 
Canada, se considèrent comme des sociétés façonnées par les migrants et leurs descendants28, tandis que 
d’autres, comme le Japon, mettent l’accent sur leurs racines anciennes29.

Ce débat se déroule dans un contexte où les sociétés et les cultures ne sont ni homogènes ni statiques. 
Il n’existe pas d’harmonie « pré-migration » à laquelle on pourrait revenir. Dans toutes les sociétés, les 
tensions, la concurrence et la coopération ont toujours existé entre divers groupes qui se chevauchent en 
partie et sont en constante évolution. Certaines de ces tensions sont le reflet des disparités 
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socioéconomiques  : elles ne sont pas liées à la migration, mais à la pauvreté et aux perspectives 
économiques — et il se trouve qu’un grand nombre de migrants sont pauvres. Étant donné que nombre 
de ceux qui ont émigré ou leurs descendants ont été naturalisés, certaines des questions culturelles 
attribuées à la migration sont en fait liées à l’inclusion des minorités nationales. La migration n’est aussi 
qu’une des nombreuses forces qui transforment les sociétés à une époque caractérisée par des mutations 
rapides, la modernisation, la laïcisation, les progrès technologiques, l’évolution des rôles des genres et 
des structures familiales, et l’émergence de nouvelles normes et valeurs, entre autres. L’intégration finit 
par se produire, et elle est facilitée par l’inclusion économique et les politiques anti-discrimination.

Les pays de destination doivent s’attaquer activement aux retombées négatives de la migration. Plus les 
compétences et les attributs des migrants sont en adéquation avec les besoins du marché du travail de 
destination, plus leurs effets sur les salaires des nationaux seront faibles ; ils peuvent même être positifs. 
Or, même si l’impact moyen est limité, certains travailleurs — ceux dont les compétences sont semblables 
à celles des migrants — peuvent voir leur salaire baisser, perdre leur emploi, et avoir alors besoin de 
soutien30. Lorsqu’un pays de destination doit accueillir un grand nombre d’enfants d’origine étrangère, 

Figure O.4 Quand l’adéquation est forte, les politiques des pays de destination et d’origine 
peuvent maximiser les bénéfices de la migration

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant répondent à la 
demande dans le pays de destination. Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles une personne se 
déplace, que ce soit pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée de persécution », d’un conflit 
armé ou de violences dans son pays d’origine. 
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surtout si ceux-ci ne maîtrisent pas la langue locale, des ressources supplémentaires sont nécessaires pour 
maintenir la qualité de l’enseignement31. Il faudrait accroître les investissements publics dans les quartiers 
où vivent les migrants afin de réduire la pauvreté et la discrimination qui, autrement, peuvent conduire à 
la ségrégation résidentielle et à toute une série de fléaux sociaux comme ceux qu’on observe en France ou 
en Suède32. Dans la plupart des pays, la migration permet d’accroître les recettes fiscales en augmentant le 
nombre de contribuables, ce qui dégage des ressources pour les dépenses nécessaires33. 

La plupart des migrants ont beaucoup à gagner, et bien plus lorsqu’ils ont des 
droits dans les pays de destination
La plupart des migrants économiques — qu’ils soient peu ou hautement qualifiés — s’en sortent beaucoup 
mieux dans leurs pays de destination que s’ils étaient restés chez eux. Comme les migrants cherchent à 
maximiser les avantages de leur migration, ils choisissent délibérément des destinations où leurs 
compétences sont recherchées. Ils trouvent des opportunités qu’ils n’auraient pas eues dans leur pays 
d’origine, gagnent des salaires plus élevés et ont souvent accès à de meilleurs services. Ces gains augmentent 
considérablement avec le temps, surtout si l’économie du pays de destination est en croissance et que son 
marché du travail fonctionne bien. Les migrants qui retournent dans leur pays  d’origine — environ 20 à 
50 % du total dans les pays à revenu élevé de l’OCDE — sont mieux lotis qu’avant leur départ34.

Les migrants rencontrent aussi des difficultés. Les coûts financiers liés au déplacement sont très 
élevés dans certaines situations, et ils doivent travailler pendant plusieurs années pour les rembourser35. 
Des dizaines de millions de migrants sont séparés de leur famille et nombre d’entre eux risquent d’être 
isolés socialement dans un environnement qui ne leur est pas familier36. L’absence des parents pose des 
problèmes dans les ménages, notamment en ce qui concerne l’éducation des enfants, ce qui peut avoir 
des conséquences à long terme37.

La migration est plus avantageuse pour les migrants lorsqu’ils ont un statut légal et des droits formels 
en matière d’emploi, conformément aux normes internationales du travail. Il s’agit par exemple du droit 
à un travail décent, à un recrutement équitable38 et à la possibilité de changer d’employeur lorsque de 
nouvelles opportunités se présentent39. Une fois qu’ils ont acquis ces droits, leurs salaires et la qualité de 
leurs emplois se rapprochent de ceux des nationaux beaucoup plus rapidement que s’ils étaient sans 
papiers, et ils subissent moins de pressions pour accepter des emplois moins qualifiés et rémunérés en 
deçà de leurs compétences40. Ils peuvent voyager plus facilement et, par conséquent, mieux maintenir les 
liens avec les membres de leur famille dans leur pays d’origine. Ils sont également moins exposés aux 
abus et à la discrimination. En revanche, dans les pays de destination où la protection juridique est 
insuffisante, ou lorsque les migrants ne peuvent y accéder en raison d’obstacles liés à l’information et à 
la langue, ils courent un risque accru d’exploitation41. 

Les pays d’origine doivent gérer activement la migration afin de profiter de ses 
bienfaits pour le développement
Dans les pays d’origine, l’émigration peut contribuer à la réduction de la pauvreté et au développement, 
surtout quand elle est bien gérée42. Les envois de fonds constituent une source de revenus stable pour 
les familles des migrants, et soutiennent les investissements dans l’éducation des enfants, les soins de 
santé, le logement et les activités entrepreneuriales. Ces avantages pourraient être amplifiés par la 
réduction des coûts d’envoi de fonds43. Dans de nombreux cas, les migrants, les rapatriés et les diasporas 
transfèrent des idées, des connaissances et des technologies, stimulant ainsi la création d’emplois et la 
modernisation, comme l’ont fait les expatriés indiens de la Silicon Valley aux États-Unis lorsqu’ils ont 
contribué à développer le secteur des technologies de l’information dans leur pays d’origine44. Ce 
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processus est plus facile à mener lorsque le pays d’origine dispose de politiques économiques saines qui 
favorisent un climat propice aux affaires, de politiques efficaces sur le marché du travail, d’institutions 
solides et d’écosystèmes professionnels sur lesquels les entrepreneurs peuvent s’appuyer.

L’émigration de ressortissants hautement qualifiés de pays à faible revenu — ce que l’on appelle la 
fuite des cerveaux — peut entraîner des pertes pour les pays d’origine et engendrer des problèmes de 
développement. En Afrique subsaharienne, dans les Caraïbes et dans le Pacifique, les personnes ayant 
fait des études supérieures sont 30 fois plus susceptibles d’émigrer que les personnes moins instruites45. 
Cette émigration peut aggraver la pénurie de travailleurs qualifiés pour fournir des services essentiels 
tels que les soins de santé. Les gouvernements ne pouvant pas empêcher les gens de partir, ils doivent 
développer les capacités de formation pour l'acquisition de ces compétences. Cet effort pourrait être 
soutenu par une coordination avec les pays de destination, notamment pour financer des programmes 
d’enseignement supérieur et de formation46. Dans des secteurs essentiels tels que les soins de santé, des 
mesures supplémentaires peuvent s’avérer nécessaires, comme des exigences minimales en matière de 
service appliquées dans le cadre d’accords bilatéraux relatifs à la mobilité professionnelle conclus avec 
les pays de destination47. Des réformes économiques et sociales parallèles sont nécessaires pour garantir 
que les travailleurs qualifiés aient des perspectives attrayantes et puissent être employés à pleine 
capacité dans leur pays d’origine.

Les pays d’origine profitent le plus de la migration de la main-d’œuvre lorsqu’ils en font un élément 
explicite de leur stratégie de réduction de la pauvreté. Les gouvernements peuvent faciliter les 
mouvements ordonnés par le biais d’accords relatifs à la mobilité professionnelle conclus avec les pays 
de destination, de systèmes d’information améliorés sur le marché du travail, de processus de 
recrutement équitables et d’un soutien consulaire aux citoyens à l’étranger. Ils peuvent également 
s’efforcer de réduire les coûts des envois de fonds et des migrations et aider les migrants de retour à 
réintégrer le marché du travail et la société. Ils peuvent adapter les systèmes éducatifs pour développer 
les compétences plus ou moins spécialisées en forte demande au niveau mondial, afin que leurs 
citoyens puissent obtenir de meilleures perspectives d’emploi s’ils émigrent et contribuer ainsi 
davantage à l’économie de leur pays par le biais d’envois de fonds et de transferts de connaissances. 
De  telles initiatives se sont avérées fructueuses dans plusieurs pays tels que le Bangladesh et les 
Philippines, même si beaucoup reste à faire48.

Lorsque l’adéquation est faible, les coûts doivent être partagés 
— et réduits — de façon multilatérale
Lorsque les migrants apportent des compétences et des attributs peu recherchés dans leurs pays de 
destination, les coûts de l’immigration pour ces derniers sont supérieurs aux bénéfices. Si les migrants 
et les pays d’origine en retirent des avantages, ceux-ci ne seront pas durables, à moins que les pays de 
destination prennent des mesures pour réduire et gérer leurs propres coûts (figure O.5). Les enjeux 
concernant les politiques migratoires sont différents pour les réfugiés qui, en vertu du droit 
international, doivent être accueillis par les pays de destination, et pour les autres migrants qui se 
déplacent dans un état de détresse.

Les situations de réfugiés doivent être gérées comme des enjeux de 
développement à moyen terme et non pas seulement comme des urgences 
humanitaires
Un soutien aux pays qui accueillent des réfugiés conçu comme une succession d’interventions 
 d’urgence est à la fois coûteux et inefficace. En moyenne, la communauté internationale dépense 



12  |  rApport sur le DÉveloppement DAns le monDe 2023

585 dollars par an pour chaque réfugié accueilli dans un pays à revenu faible ou moyen inférieur, en 
plus des dépenses engagées par les gouvernements hôtes49. La manière dont l’aide internationale est 
fournie incite souvent à adopter des approches à court terme50. Pourtant, les réfugiés actuels sont en 
exil depuis 13 ans en moyenne51, et des millions d’entre eux vivent dans l’incertitude depuis des 
décennies52. Par exemple, de nombreux Afghans qui ont quitté leur pays après l’invasion soviétique 
de 1979 sont toujours en exil aujourd’hui, de même que leurs enfants et leurs petits- enfants. L’aide 
humanitaire est essentielle pour satisfaire les besoins immédiats, mais les politiques de  soutien à 
l’accueil des réfugiés devraient, dès le début d’une crise, s’inscrire dans la durée, tant sur le plan 
financier que social.

L’adoption d’une approche à moyen terme peut à la fois réduire les coûts d’accueil et permettre aux 
réfugiés de reconstruire leur vie. La Convention relative au statut des réfugiés de 1951 fait obligation aux 
États d’assurer aux réfugiés la sécurité, mais aussi l’accès à l’emploi et aux services essentiels. Les personnes 
qui fuient les conflits et les persécutions sont souvent vulnérables, notamment en raison de la perte de 
leurs biens et d’une expérience traumatisante, ce qui peut être aggravé par un statut incertain53. Nombreux 
sont ceux qui ne peuvent pas travailler, comme les enfants ou les personnes handicapées ou traumatisées. 

Figure O.5 Lorsque l’adéquation est faible, le pays de destination doit faire des 
arbitrages, pendant l’élaboration des politiques, entre les gains économiques et la dignité 
des migrants

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant répondent à la 
demande dans le pays de destination. Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles une personne se 
déplace, que ce soit pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée » de persécution, d’un conflit 
armé ou de violences dans son pays d’origine. 
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Mais, s’ils en ont la possibilité, la plupart des réfugiés cherchent, à l’instar des autres migrants, à améliorer 
leur vie et à contribuer à l’économie de leur pays d’accueil54. La meilleure façon de soutenir cet effort est 
d’accorder aux réfugiés le droit de travailler, de les aider à accéder à l’emploi et de les insérer dans les 
systèmes nationaux d’éducation et de santé, avec un appui extérieur adéquat. Cette approche a été adoptée 
dans des pays aussi divers que la Colombie55, le Niger56, l’Ouganda57, la Pologne58, et la Türkiye59, entre 
autres.

La mobilité interne, qui permet aux réfugiés de se déplacer à l’intérieur des pays de destination vers 
des lieux où il y a des emplois et des services, peut encore transformer la réponse aux situations de 
réfugiés. De nombreux réfugiés sont accueillis dans des régions frontalières en retard de développement, 
où les opportunités font défaut et où ils constituent une part importante de la population. Leur présence 
peut imposer des charges importantes aux communautés d’accueil. Mais d’autres approches sont 
possibles, comme le montre l’aide apportée par certains pays aux déplacés vénézuéliens et ukrainiens, 
par exemple. Dans ces situations, les réfugiés sont autorisés, voire encouragés, à se déplacer partout dans 
le pays d’accueil et même au sein de blocs régionaux. Cette liberté renforce leur adéquation aux besoins 
des sociétés de destination dans la mesure où ils peuvent accéder à plus d’opportunités. Elle réduit 
également les pressions exercées sur les communautés d’accueil, les réfugiés étant répartis plus 
uniformément sur l’ensemble du territoire. Une telle approche passe par un changement dans la manière 
dont l’aide est fournie, en adoptant un mode de financement prévisible à moyen terme, en mettant au 
point des programmes d’appui à l’élaboration des politiques et en renforçant les institutions nationales 
afin qu’elles puissent offrir une protection internationale60.

L’accueil des réfugiés contribuant au bien public mondial, toutes les nations devraient aider à en 
assumer les coûts, mais beaucoup ne le font pas. La grande majorité des réfugiés vivent dans une 
douzaine de pays seulement, généralement des pays à revenu faible ou intermédiaire limitrophes de leur 
pays d’origine61. Par exemple, en Jordanie et au Liban, les réfugiés représentent une part importante de 
la population totale. Trois bailleurs de fonds fournissent près des deux tiers du financement bilatéral de 
l’aide aux réfugiés dans le monde62, et quatre pays accueillent près des trois quarts des réinstallés63. 
Cette base étroite de soutien devrait être élargie en faisant appel à de nouvelles parties prenantes, 
notamment les organisations d’aide au développement, les collectivités locales, le secteur privé et la 
société civile. Le partage des responsabilités peut également faire partie de négociations bilatérales plus 
larges, telles que sur l’accès aux marchés dans le cadre du Pacte pour la Jordanie64 ou l’investissement 
dans le cadre du Pacte pour l’emploi en Éthiopie65. Il pourrait être complété par des initiatives régionales, 
y compris dans les pays à faible revenu. Par exemple, dans la Corne de l’Afrique, l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) a contribué à la mise au point d’un mécanisme 
régional de collaboration afin d’améliorer progressivement la gestion des situations de réfugiés66.

Il faut réduire la migration de détresse tout en respectant la dignité des migrants
Les défis les plus difficiles à relever pour les pouvoirs publics se posent lorsque les migrants ne sont ni 
des réfugiés et ni des personnes dont le profil est en forte adéquation avec société de destination. 
Beaucoup de ces migrants se tournent vers des filières illicites et vers une industrie de la contrebande 
en pleine croissance qui alimente le marché d’un emploi dans des conditions d’exploitation dans les 
pays de destination67. Cette migration s’accompagne souvent de souffrances. Depuis 2014, près de 
50 000 personnes sont mortes en tentant d’émigrer68. Nombreuses sont celles qui ont péri en tentant 
de traverser la Méditerranée, et le nombre de morts sur d’autres itinéraires est également en 
augmentation. Cette migration a également créé un sentiment de perte de contrôle des frontières et 
ébranle le fragile consensus sur le traitement des migrants en situation régulière et des réfugiés. Pour 
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les décourager, certains gouvernements ont mis en œuvre des politiques sévères, comme la séparation 
des familles à la frontière sud des États-Unis en 2018 ou l’externalisation des contrôles frontaliers 
vers des pays tiers dont le bilan en matière de droits de l’homme est douteux69. Toutes ces réponses 
ont un  coût important pour la dignité et les droits de l’homme des migrants et des candidats à 
l’immigration.

Certains migrants en détresse ont besoin de protection, même s’ils n’ont pas le statut de réfugiés. Ils 
prennent des risques, mettant leur vie en péril, ce qui indique qu’ils n’ont pas d’autres options viables 
dans leur pays d’origine, ou ils sont la proie de la traite des êtres humains pendant leur trajet. Par 
exemple, les migrants sans-papiers qui se rendent à la frontière sud des États-Unis courent le risque 
d’enlèvements, d’extorsions, de violences sexuelles et d’autres formes de violence de la part de bandes 
criminelles70. Face à ce qui est devenu une série de crises humaines et politiques, plusieurs pays ont mis 
au point des instruments juridiques spécifiques pour assurer une forme de protection aux personnes 
qui ne sont pas reconnues comme réfugiés, mais qui ne peuvent pas être renvoyées dans leur pays en 
toute sécurité71. Cette approche est parfois appelée protection complémentaire ou subsidiaire. 
Il faudrait étendre ces régimes de manière cohérente et mettre en place des voies sûres et légales pour 
permettre à certains d’accéder à une forme de protection internationale.

Les pays de destination peuvent choisir de renvoyer d’autres migrants en détresse dans leur pays 
d’origine. Toutefois, le respect de la dignité humaine doit être un critère immuable des politiques 
migratoires. Les expulsions sont une tragédie pour les personnes concernées, mais elles peuvent être 
nécessaires pour assurer la viabilité du système migratoire, car elles montrent aux citoyens et aux 
candidats à l’immigration que les règles seront appliquées. Les retours involontaires doivent être exécutés 
conformément aux conventions sur les droits de l’homme et avec humanité. Ils devraient s’accompagner 
d’efforts parallèles visant à réprimer à la fois les passeurs et ceux qui emploient des migrants sans-papiers 
dans les pays de destination.

Lorsque les pays de destination adoptent des politiques restrictives, celles-ci peuvent avoir des 
répercussions sur leurs voisins, en particulier ceux par lesquels transitent les migrants. Les pays de 
transit deviennent des destinations de substitution lorsque des obstacles empêchent les migrants de 
poursuivre leur chemin. Les migrants en détresse restent pendant des mois, voire des années, dans des 
pays où ils ne souhaitaient pas se retrouver et où ils sont souvent vulnérables. Cette situation pose aux 
pays de transit tels que le Mexique ou le Maroc des problèmes de politique générale complexes qu’ils ne 
peuvent résoudre seuls. Les pays de destination et de transit doivent donc travailler ensemble pour 
absorber les migrants en détresse ou les rapatrier avec humanité (étant entendu toutefois que le retour ne 
doit pas s’appliquer aux réfugiés couverts par la Convention relative au statut des réfugiés de 1951). Cette 
coopération comprend la conception de mécanismes permettant de déterminer qui doit être accueilli 
dans quel pays — de destination ou de transit — et qui doit être rapatrié, ainsi que l’adoption des 
procédures et des dispositions financières correspondantes pour y parvenir efficacement. Ces dispositions 
peuvent être complétées par des efforts visant à renforcer les services et la sécurité dans les pays où les 
migrants ne font que passer.

Globalement, le principal enjeu consiste à réduire la nécessité de ces déplacements (figure O.6). Le 
développement joue un rôle essentiel à cet égard en changeant la composition des flux migratoires et les 
circonstances dans lesquelles les migrants partent72. À mesure que les pays se développent, leurs 
ressortissants deviennent plus instruits et leurs compétences correspondent mieux aux besoins du 
marché du travail national et mondial. Ils deviennent également plus résilients aux chocs, et la 
disponibilité d’un travail décent et d’options de substitution à la migration réduit la nécessité de 
mouvements transfrontaliers de détresse. Mais le développement prenant du temps, des solutions à 
plus court terme sont également nécessaires. Les pays de destination peuvent coopérer avec les pays 
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d’origine et élargir les voies légales d’immigration afin de permettre, voire d’encourager, les mouvements 
de personnes dont les compétences et les attributs correspondent à leurs besoins, y compris de 
travailleurs peu qualifiés. Ce faisant, ils influencent les motivations des candidats à l’immigration et 
des communautés qui les soutiennent, notamment en ce qui concerne l’acquisition de compétences 
adéquates.

Pour mieux gérer la migration, il faut faire les choses 
différemment
La période actuelle est difficile pour opérer des réformes migratoires. Les débats politiques se polarisent 
dans de nombreux pays, à tous les niveaux de revenus. Les tensions au sein de la communauté 
internationale se sont accrues suite à l’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022. Les perspectives de 
l’économie mondiale restent incertaines. Pourtant, des réformes s’imposent de toute urgence. Des débats 
difficiles nous attendent, mais ils ne peuvent être ni évités ni retardés si l’on veut que les avantages de la 
migration se concrétisent.

Figure O.6 Les politiques appliquées dans les pays d’origine et de destination peuvent réduire 
la migration de détresse

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant répondent à la 
demande dans le pays de destination. Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles une personne se 
déplace, que ce soit pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée de persécution », d’un conflit 
armé ou de violences dans son pays d’origine. La ligne verticale en pointillé dans le quadrant inférieur gauche met en 
évidence la distinction entre les migrants en détresse qui ont besoin d’une protection internationale et ceux qui n’en ont pas.
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Il est essentiel de renforcer la coopération internationale : bilatérale pour 
améliorer l’adéquation des migrants et multilatérale pour répondre aux 
mouvements migratoires motivés par la peur
Les pays d’origine et de destination doivent gérer la migration de manière stratégique. Pour les pays 
d’origine, l’enjeu consiste à maximiser les effets de la migration de travailleurs sur le développement de 
leurs propres sociétés. Pour les pays de destination, il s’agit de reconnaître et d’exploiter le potentiel de la 
migration afin de répondre à leurs besoins de main-d’œuvre à long terme, tout en traitant tous les 
migrants avec humanité et en s’attaquant aux répercussions sociales qui suscitent des préoccupations 
chez leurs citoyens.

Pour mieux profiter des avantages qu’ils tirent de la migration, les pays d’origine et de destination 
doivent travailler ensemble (figure  O.7). La coopération peut être formalisée par des accords 
bilatéraux relatifs à la mobilité professionnelle qui facilitent une meilleure adéquation des 
compétences et offrent un statut légal à ceux qui migrent73, comme c’est le cas entre certains États 
insulaires du Pacifique et l’Australie74. La coopération bilatérale peut contribuer à développer, dans 
les pays d’origine, des compétences transférables à l’échelle mondiale, par exemple dans le cadre 
des Partenariats mondiaux pour les compétences75. Cette coopération est également cruciale pour 
mettre en œuvre les retours involontaires avec humanité. Elle peut être complétée par des initiatives 
régionales — par exemple, pour discuter des besoins en main-d’œuvre dans un groupe de pays 

Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.
Note : Le terme adéquation désigne le degré auquel les compétences et les attributs connexes d’un migrant répondent à la 
demande dans le pays de destination. Le terme motivation fait référence aux circonstances dans lesquelles une personne se 
déplace, que ce soit pour trouver de meilleures possibilités ou en raison d’une « crainte fondée de persécution », d’un conflit 
armé ou de violences dans son pays d’origine. 

Figure O.7 Les différents types de migration requièrent des formes distinctes de coopération 
internationale
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d’origine et de destination ou pour créer des systèmes régionaux de reconnaissance des 
qualifications, comme l’initiative du marché et de l’économie uniques (CSME) de la Communauté 
des Caraïbes (CARICOM)76.

Des efforts multilatéraux sont également nécessaires pour faire face aux flux migratoires motivés 
par la peur, à la fois pour renforcer les normes mondiales et pour partager les coûts d’accueil des 
réfugiés. L’architecture juridique internationale relative à la migration et au déplacement forcé — et 
à la définition des personnes devant bénéficier d’une protection internationale — a évolué au cours 
des dernières décennies pour prendre en compte les changements intervenus dans les schémas 
migratoires. Si cette tendance se poursuit, ce qui est probable, elle devrait inclure une forte perspective 
de développement. Mais à l’heure où la communauté internationale connaît un regain de tensions, 
les progrès risquent d’être lents. L’action mondiale devrait être complétée par des efforts régionaux, 
notamment pour partager la responsabilité de l’accueil des réfugiés et autres personnes déplacées de 
force, comme l’ont fait les pays d’Amérique latine en autorisant les ressortissants vénézuéliens à se 
déplacer dans la région.

Pour qu’il y ait changement, il faut que les voix sous-représentées soient 
entendues
La réforme de la migration est un processus politique. Si les données et les éléments factuels sont 
 essentiels au succès des réformes, ils ne sont pas suffisants. Les nouveaux groupes d’acteurs doivent faire 
entendre leur voix. Cela est d’autant plus important que les débats sont polarisés et qu’il existe de 
nombreuses priorités concurrentes, parmi lesquelles le changement climatique, la sécurité alimentaire 
et le ralentissement de l’économie mondiale en cours.

Dans les pays d’origine et de destination, les débats devraient impliquer de larges segments de la 
société au-delà d’un cercle fermé. Cet effort peut être poursuivi en adoptant une approche 
pangouvernementale allant au-delà des agences de sécurité, en invitant le secteur privé et les syndicats à 
évaluer les besoins en main-d’œuvre à moyen terme et les moyens d’y répondre, et en s’engageant auprès 
des autorités locales qui sont souvent en première ligne face aux défis de la réaction et de l’intégration. 
La voix des migrants et des réfugiés doit également être entendue, ce qui nécessite la mise en place de 
systèmes permettant de la canaliser de manière à garantir la représentation et la responsabilité. Les pays 
à revenu faible et intermédiaire, y compris les pays d’origine des migrants économiques et les pays 
d’accueil des réfugiés, peuvent également former des coalitions constructives pour mieux faire entendre 
leurs points de vue et défendre leurs intérêts.

Un message d’espoir
Le présent rapport est porteur d’un message d’espoir. Au cœur d’un débat dominé par des arguments 
idéologiques sur la question de savoir si la migration est bonne ou mauvaise, il tente de répondre à 
une question différente  : comment la migration peut-elle mieux contribuer au développement 
mondial  ? Pour y répondre, il faut reconnaître à la fois les avantages potentiels et les défis — 
économiques, sociétaux et humains — qui apparaissent lorsque les gens franchissent les frontières. 
La migration n’est ni universellement bonne ni universellement mauvaise. Elle est complexe et 
nécessaire, et doit être mieux gérée (tableau O.1 et chapitre 9 pour plus de détails). Lorsqu’elle est bien 
accompagnée, la migration est un puissant moteur de prospérité qui profite à tous  : migrants 
économiques, réfugiés et personnes restées au pays, ainsi que sociétés d’origine et de destination.
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Source : Équipe du Rapport sur le développement dans le monde 2023.

LORSQUE LES COMPÉTENCES DES MIGRANTS NE SONT PAS EN DEMANDE (FAIBLE ADÉQUATION, ABSENCE DE MOTIF DE CRAINTE)

PAYS D’ORIGINE
Réduire la nécessité de la migration 

de détresse

PAYS DE TRANSIT
Assurer la coordination avec les pays 

de destination

PAYS DE DESTINATION
Respecter la dignité des migrants

Résilience. Renforcer la protection sociale. 
Créer sur place des solutions de substitution 
à la migration transfrontalière.
Éducation. Développer des compétences qui 
permettent aux gens d’avoir plus d’options. 
Inclusion. Promouvoir un développement vert et 
inclusif. Favoriser l’adaptation au changement 
climatique.

Coopération. Collaborer avec le pays de destination 
pour absorber les migrants ou les renvoyer dans 
des conditions humaines (pour le dernier pays de 
transit).

Respect. Traiter tous les migrants avec humanité.
Protection complémentaire. Renforcer la 
cohérence du système actuel pour protéger les 
personnes à risque qui ne sont pas des réfugié.
Voies légales. Changer les incitations des 
migrants en établissant des voies légales pour 
les travailleurs pour lesquels il y a une demande, 
y compris pour les moins qualifiés.
Répression. Gérer les retours nécessaires avec 
humanité. Réprimer les passeurs et les employeurs 
abusifs. Renforcer les capacités institutionnelles 
pour le traitement des entrées.

UNE POLITIQUE MIGRATOIRE DIFFÉRENTE

DONNÉES ET ÉLÉMENTS FACTUELS INSTRUMENTS FINANCIERS NOUVELLES VOIX

Harmonisation. Harmoniser les méthodes de 
collecte de données.
Collecte de données. Investir dans de nouveaux 
types d’enquêtes pour étayer l’élaboration de 
politiques.
Données ouvertes. Encourager la recherche en 
faisant en sorte que les données soient largement 
accessibles, tout en garantissant la confidentialité 
des informations sur les migrants et les réfugiés.

Instruments nouveaux ou élargis. Mettre au point 
des instruments à moyen terme pour soutenir 
les pays d’accueil de réfugiés. Fournir une aide 
extérieure aux pays à revenu faible ou intermédiaire 
qui accueillent des migrants moins bien adaptés. 
Meilleure utilisation des instruments existants. 
Encourager la participation du secteur privé. Aider 
les pays d’origine à valoriser la migration pour se 
développer. Encourager la coopération bilatérale et 
régionale.

Pays concernés. Créer des coalitions entre les pays 
confrontés à des défis communs.
Acteurs nationaux.
Assurer la participation d’un large éventail de 
parties prenantes aux processus décisionnels.
Voix des migrants et des réfugiés. Développer 
des systèmes de représentation et de 
responsabilisation pour faire en sorte que la voix 
des migrants et des réfugiés soit entendue.

Tableau O.1 Principales recommandations

LORSQUE LES COMPÉTENCES DES RÉFUGIÉS NE SONT PAS EN DEMANDE (FAIBLE ADÉQUATION, ET MOTIF DE CRAINTE)

PAYS HÔTE
Gérer dans une perspective de moyen terme 

et renforcer l’adéquation

COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE
Partager les coûts avec les pays d’accueil

Institutions et instruments. Intégrer l’aide aux réfugiés dans les ministères de 
tutelle. Élaborer des cadres de financement durable.
Mobilité interne. Faciliter et encourager les mouvements des réfugiés vers là 
où se trouvent les opportunités.
Autonomie. Permettre aux réfugiés d’accéder à des emplois sur le marché du 
travail formel.
Inclusion dans les services nationaux. Fournir des services éducatifs, 
sanitaires et sociaux aux réfugiés à travers des systèmes nationaux.

Partage des responsabilités. Prévenir ou résoudre les situations qui ont 
provoqué la fuite des réfugiés. Fournir des financements suffisants à moyen 
terme. Augmenter les possibilités de réinstallation. Élargir la base de soutien 
au-delà des principaux contributeurs actuels. Développer des approches 
régionales.
Solutions. S’efforcer de trouver des « solutions durables » (retour volontaire, 
intégration sur place ou réinstallation). Créer des statuts innovants qui 
assurent la protection de l’État et l’accès aux opportunités à moyen terme.

LORSQUE LES COMPÉTENCES DES MIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS SONT EN DEMANDE (FORTE ADÉQUATION)

PAYS D’ORIGINE
Gérer la migration pour réduire la pauvreté

PAYS DE DESTINATION
Maximiser les bénéfices, réduire les coûts

COOPÉRATION BILATÉRALE
Renforcer l’adéquation 

Stratégie. Intégrer l’émigration dans les stratégies 
de développement.
Envois de fonds. Tirer parti des envois de fonds 
pour réduire la pauvreté et baisser leurs coûts.
Connaissances. Travailler avec la diaspora et 
les rapatriés pour stimuler les transferts de 
connaissances et renforcer l’intégration dans 
l’économie mondiale.
Développement des compétences et limitation de 
la fuite des cerveaux. Développer l’éducation et la 
formation aux compétences en demande sur les 
marchés du travail national et mondial.
Protection. Assurer la protection des citoyens à 
l’étranger. Soutenir les membres vulnérables des 
familles restés au pays.

Stratégie. Reconnaître les besoins en main-
d’œuvre. Établir un consensus sur le rôle de la 
migration. Assurer la cohérence des politiques.
Immigration et statut. Inciter à une immigration 
mieux adaptée. Veiller à ce que les migrants aient 
un statut officiel et des droits.
Inclusion économique. Faciliter l’insertion sur le 
marché du travail. Améliorer la reconnaissance 
des qualifications des migrants. Lutter contre 
l’exploitation et promouvoir le travail décent.
Inclusion sociale. Prévenir la ségrégation et faciliter 
l’accès aux services. Lutter contre la discrimination.
Soutien aux nationaux. Soutenir les citoyens qui 
subissent des conséquences négatives en matière 
d’emploi et de services publics par le biais de la 
protection sociale et des investissements publics.

Accords bilatéraux relatifs à la mobilité 
professionnelle. Structurer et faciliter les 
mouvements mutuellement bénéfiques. Baisser les 
coûts de recrutement. 
Développement des compétences. Créer 
des partenariats pour le développement des 
compétences recherchées sur les marchés du 
travail nationaux comme internationaux.
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La migration est un problème de développement. Environ 2,3 % de la population 

mondiale — ou 184 millions de personnes — vivent en dehors de leur pays de 

nationalité. Près de la moitié d’entre eux se trouvent dans des pays à revenu faible 

ou intermédiaire. Mais que réserve l’avenir ? 

Alors que le monde entier est à la peine face aux déséquilibres économiques, 

aux tendances démographiques divergentes et au changement climatique, la 

migration deviendra une nécessité dans les décennies à venir pour tous les 

pays à tous les niveaux de revenu. Si elle est bien gérée, elle peut être source de 

prospérité et contribuer à la réalisation des objectifs de développement durable 

des Nations Unies. 

 Le Rapport sur le développement dans le monde 2023 propose une approche 

innovante pour maximiser les eff ets de la migration transfrontalière sur le 

développement à la fois des pays d’origine et de destination, mais aussi sur 

les migrants et les réfugiés eux-mêmes. Alliant économie du travail et droit 

international, il défi nit un cadre qui repose sur une « matrice adéquation-

motivation » à deux axes : la mesure dans laquelle les compétences et les attributs 

des migrants sont en adéquation avec les besoins des pays de destination et les 

motivations qui sous-tendent leur migration. Ce faisant, il met à la disposition 

des responsables politiques un outil qui leur permet de distinguer les diff érents 

types de migrations et de concevoir les politiques migratoires en conséquence. 

La coopération internationale sera essentielle à la gestion effi  cace des migrations.




